
Déclarer un changement d'adresse
Ville de Janzé

Vous avez déménagé, y compris au sein de la même commune ? Pensez à le signaler à votre
mairie pour mettre en conformité votre inscription sur les listes électorales. 

 

Contact
Service élections
Place de l'Hôtel de Ville

02 99 47 00 54

 Nous contacter
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Horaires
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi
9h-12h
14h-17h

Mardi et samedi
9h-12h
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Lire aussi
Service Public
Les élections en France

https://www.janze.fr/mes-demarches/elections/declarer-un-changement-dadresse
https://www.janze.fr/
https://www.janze.fr/www.janze.fr/nous-contacter
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
https://www.elections.interieur.gouv.fr/
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